
 

Produit interdits dans les zones S 
Les zones S de protection des eaux souterraines sont inscrites au registre foncier pour les sources les 
plus importantes, p. ex. les sources d’une commune. Dans les zones S 1 (endroit où se trouve le 
captage d'une source et les alentours), aucun traitement n'est autorisé. 

Les produits suivants sont interdits dans les zones S 2 et parfois S 3: 

MATIERE ACTIVE : NOM COMMERCIAL : 
INTERDIT EN 

S2 S3 

FONGICIDES 
 DAZOMET (DMTT) Basamide, Dazomet, Fongosan, Siltomed X X 

 FLUOPICOLIDE Infinito, Profiler X  

 FLUTOLANIL Fungifend X  

INSECTICIDES, NÉMATICIDES 
 ALDICARBE Témik 10 G X X 

 FLONICAMIDE Teppeki X  

HERBICIDES 
 CLETHODIME Centurion Prim, Foly R, Noroit, Sélect, … X X 

 ISOXAFLUTOLE Merlin X X 

 TRICLOPYR Drako, Favor Rex, Garlon 120, Picobello, Tribel, Zergan X X 

 ATRAZINE Atrazine, Century, Dicazine, Gesaprim Quick, Maizim, 
Primagram S Gold,… 

X  

 BENTAZONE Bagri, Basagran, Bentazone,… X  

 ISOPROTURON Affinity, Arélon, Avanti 2000, Azur, Bilto-Plus, Fénikan, 
Graminon IPU, Herbaflex, Ioniz P, Ipon, IPU, Isoflow, 
Isoproturon, Médox Top, Popular, Térapur Plus, Trump, 
Turonex,… 

X  

 PÉTHOXAMIDE Successor 600, Successor T X  

 PICLORAME Effigo X  

 PINOXADENE Axial X  

 SIMAZINE Gésatop Quick, Linocin, Linuron Plus, Linusim, 
Méduron, Simazine, Topuron, Végépron DS,… 

X  

 TRITOSULFURON Biathlon X  
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Produits de remplacement  
pour ceux interdits en zone S 

La plupart des produits interdits en zone S peuvent être remplacés par d'autres qui ont une 
efficacité semblable. Voici la liste de produits analogues utilisables en grandes cultures et 
sur les prairies ou pâturages: 

A LA PLACE DE: ON PEUT UTILISER: 

Infinito Voir liste des fongicides pommes de terre (mildiou) dans les fiches 
techniques « grandes cultures » de Agridea 

Fungifend Voir liste des fongicides pommes de terre (rhizoctone) dans les fiches 
techniques « grandes cultures » de Agridea 

Témik 10 G Carbofuran, Counter 2 G, Curaterr, Difosol, Intrasol, Terbufos 2 G 

Teppeki Plenum WG 

Sélect,  
Centurion Prim, … 

Agil, Aramo, Focus Ultra, Fusilade Max, Gallant 535, Targa Super 

Garlon 120, Tribel, … Les produits à base de Glyphosate (utilisation plante/plante) 

Affinity,…,  Axial Voir liste des herbicides céréales dans les fiches techniques "grandes 
cultures" de Agridea 

Effigo, Successor 600 Voir liste des herbicides colza dans les fiches techniques « grandes 
cultures » de Agridea  

Atrazine,... 
Merlin, Successor T 

Voir programme de désherbage maïs dans les fiches techniques "grandes 
cultures" de Agridea 

Bagri,… Voir liste des herbicides céréales, maïs, pois, pomme de terre, soja dans 
les fiches techniques "grandes cultures" de Agridea 

Biathlon Voir liste des herbicides céréales et maïs dans les fiches techniques 
"grandes cultures" de Agridea 

Celui qui travaille une ou l'autre parcelle en zone S devrait pour simplifier ses choix 
supprimer tous les produits interdits pour ces zones vitales pour notre approvisionnement 
en eau potable.  
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